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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 6 

octobre 2018 concernant le statut du personnel de la Caisse pour l'avenir des 

enfants 



Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu le Code de la sécurité sociale et notamment ses articles 396 et 404 ; 

Vu la fiche financière ; 

Vu l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Famille et de l'intégration et après délibération du Gouvernement 

en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. ler. Le règlement grand-ducal du 6 octobre 2018 concernant le statut du personnel de la Caisse pour 

l'avenir des enfants est modifié comme suit : 

10 L'article 2, paragraphe 2, est modifié comme suit : 

a) A l'alinéa 2, dernière phrase, les termes « une unité » sont remplacés par les termes « quatre 

unités » , 

b) A l'alinéa 3, dernière phrase, le terme « soixante-six » est remplacé par le terme « cent » ; 

c) A l'alinéa 4, dernière phrase, le terme « vingt-deux » est remplacé par le terme « dix » ; 

2° A l'article 2, paragraphe 3, le terme « cent vingt-cinq » est remplacé par le terme « cent quarante-

deux » ; 

3° A l'article 7, paragraphe 2, point 1.1es termes « Standards et pratique professionnelle (60 points) » sont 

remplacés par les termes « Connaissances détaillées sur la législation et la réglementation nationale et 

internationale de même que sur l'organisation, les missions, les attributions et la gestion de la Caisse pour 

l'avenir des enfants (60 points) » ; 

4° L'article 8 est modifié comme suit : 

a) Au paragraphe ler, point 2. le point-virgule est remplacé par un point final ; 

b) Au paragraphe ler, le point 3. est supprimé ; 

c) Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant : 

« (2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, porte sur la matière suivante : 

Rédaction de textes administratifs (120 points). » ; 
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5° L'article 9, paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant : 

« (2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 
catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, porte sur la matière suivante : 

Rédaction de textes administratifs (120 points). » ; 

6° L'article 11 est modifié comme suit : 

a) Au point 2.1e point-virgule est remplacé par un point final ; 

b) Le point 3. est supprimé ; 

7° L'article 13 est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 13. L'examen de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la catégorie 

d'indemnité D, groupes d'indemnité D1, D2 et D3 porte sur les matières suivantes : 

1. Notions générales en matière de sécurité sociale (60 points) ; 
2. Pratique professionnelle (120 points). » ; 

8° L'article 14 est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 14. L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale et l'examen de promotion sont 
organisés conformément aux dispositions du règlement grand-ducal modifié du 13 avri11984 déterminant 

la procédure des commissions d'examen, de l'examen de fin de formation spéciale pendant le stage et de 

l'examen de promotion dans les administrations et services de l'Etat. » ; 

9° L'article 15 est remplacé par le texte suivant : 

« Art. 15. (1) L'appréciation de la réussite ou de l'échec du candidat à l'examen de fin de stage 

sanctionnant la formation spéciale prévu par le présent règlement se fait conformément à l'article 19 du 

règlement grand-ducal du 31 octobre 2018 portant organisation de la formation pendant le stage pour 

les fonctionnaires stagiaires de l'État et des établissements publics de l'État ainsi que du cycle de 

formation de début de carrière des employés de l'État. 

(2) Le candidat à l'examen de promotion qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points 

et au moins la moitié des points de chaque matière a réussi. 

Le candidat qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points sans avoir obtenu la moitié au 

moins des points dans une matière est ajourné dans cette matière. Le candidat qui n'a pas obtenu au 

moins la moitié des points à l'examen d'ajournement, a échoué à l'examen. 

A échoué à l'examen de promotion le candidat qui n'a pas obtenu au moins les trois cinquièmes du total 

des points ou celui qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points mais qui n'a pas obtenu 

la moitié au moins du total des points dans plus d'une matière. 

Le candidat qui a subi un échec à l'examen de promotion peut se présenter une nouvelle fois à l'examen. 

En cas de second échec, le candidat peut se présenter une dernière fois à l'examen de promotion après 

un délai minimum de cinq ans conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi modifiée du 16 avril 

1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État. 
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(3) Le candidat à l'examen de carrière qui a obtenu une note finale d'au moins trois cinquièmes du total 

des points et une note suffisante dans chacune des matières a réussi. Est considérée comme insuffisante, 

la note qui n'atteint pas la moitié du total des points attribués à une matière de l'examen. 

Le candidat qui a obtenu une note finale d'au moins trois cinquièmes du total des points et une note 

insuffisante dans une matière de l'examen doit passer un examen d'ajournement dans cette matière. Cet 

examen d'ajournement décide de sa réussite. 

Le candidat doit se présenter à l'examen d'ajournement dans le délai de quatre mois suivant la décision 

de la commission. A défaut, il est considéré comme ayant échoué à l'examen. 

Le candidat qui n'a pas obtenu une note finale d'au moins trois cinquièmes du total des points ou qui a 

obtenu plus d'une note insuffisante a échoué. ». 

Art. 2. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier du mois qui suit sa publication au 

Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

Art. 3. Notre ministre ayant la Famille et l'Intégration dans ses attributions est chargé de l'exécution du 

présent règlement. 
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Exposé des motifs 

Le règlement concernant le statut du personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE), dont la 
dernière adaptation n'est en vigueur que depuis le 6 octobre 2018, nécessite une nouvelle révision, ceci 

pour plusieurs raisons. D'abord, la version initiale de modification a déjà été préparée et introduite dans 

la procédure réglementaire en 2016, mais ne pouvait entrer en vigueur après l'entrée en vigueur de la 

base légale, à savoir l'article 404, qui figure dans la loi du 9 août 2018 modifiant 1. le Code de la sécurité 

sociale, 2. la loi du 27 juin 2018 ayant pour objet l'organisation de l'Université du Luxembourg, 3. la loi 

modifiée du 30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité modifiant certaines 

dispositions du Code de la sécurité sociale, relative à la gouvernance des institutions de sécurité sociale, 

ce que le Conseil d'État a soulevé dans son avis du 26 septembre 2017.1Is'en suivit qu'au moment de son 

entrée en vigueur en octobre 2018, le règlement n'était déjà plus à jour. 

À partir de l'année 2018, le ministère de la Famille et de l'Intégration, sur initiative de la Commission 

d'économie et de rationalisation, et en étroite concertation avec l'Inspection générale de la sécurité 

sociale et l'Inspection générale des finances suivra les procédures budgétaires et d'affectation du 

personnel de la CAE conformément aux seules dispositions légales résultant de la loi du 23 juillet 2016 
portant réforme des prestations familiales (titre abrégé). 

Les modifications afférentes à la loi budgétaire ont également été opérées afin de faire tomber la CAE 

sous les seules dispositions du Code de la sécurité sociale à l'instar des autres institutions de sécurité 

sociale. Dans cet ordre d'idées, l'objet du présent règlement grand-ducal consiste à déterminer le nombre 

limite de postes disponibles dans le cadre comme tel est également le cas pour les autres institutions de 
sécurité sociale. 

Il est profité de la modification règlementaire pour adapter les matières à apprendre pour les examens 

de fin de stage, de carrière et de promotion pour différentes catégories de personnel. Il en sera fait 

mention plus spécifiquement dans le commentaire des articles. 
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Commentaire des articles 

Ad Article 1. 

La pondération du nombre de postes dans les différentes carrières ne reflète pas les besoins de la CAE 

tels qu'ils se présentent en raison de la complexité et de la diversité de la matière de la sécurité sociale, 

de l'internationalisation accrue des prestations familiales et des exigences intellectuelles croissantes. 

C'est ainsi que la CAE a l'intention de pourvoir à moyen et à long terme certains postes responsables par 

des personnes relevant de la carrière A2. C'est dans cette optique que le nombre de postes dans cette 

carrière est relevé à 4 unités. Dans la même logique, la CAE a recruté au cours des dernières 8 années 

exclusivement des personnes titulaires d'un diplôme de fin d'études secondaires pour occuper les postes 

de gestionnaire de dossiers, de sorte qu'il a lieu d'augmenter l'effectif pour la carrière B1 au nombre de 

100 au lieu de 66 actuellement et de diminuer celui pour la carrière C1 à raison de 12 unités, de 22 postes 

actuels à 10 pour tenir compte des collaborateurs qui ont été engagés à l'époque dans cette carrière. 

L'effectif total de la CAE ne devra pas dépasser 142 unités. A l'heure actuelle et compte tenu du dernier 

numerus clausus, la CAE dispose de 130 postes. Pour avoir une certaine flexibilité dans la planification du 

personnel et vu qu'il n'est pas prévisible dans quelle mesure le travail auprès de la CAE sera affecté par 

des modifications légales futures ou par des contraintes juridiques et judiciaires, il y a lieu de fixer une 

limite supérieure à raison de 12 unités au-dessus de l'effectif accordé par le numerus clausus, à recruter 

sur la période de 2020 à 2024. 

A titre d'information, le personnel de la CAE a augmenté de 28 unités depuis l'année 2011, donc en 

moyenne de 3 à 4 unités par an. Ces recrutements ont été nécessaires pour faire face non seulement à 

une complexité toujours croissante des dossiers transfrontaliers, mais s'expliquent également par le fait 

que la CAE a professionnalisé son fonctionnement entier en mettant en place un service de formation 

initial et continu interne, de même que des procédures et des méthodes de travail, permettant un 

traitement harmonisé des dossiers et ceci dans un délai très bref. Les demandes d'octroi de l'allocation 

familiale, par exemple, sont de manière générale traitées le jour même de leur réception par le 

gestionnaire ; ce traitement s'étendait à l'époque sur quelques mois. Les demandes de congé parental — 
qui constitue un revenu de remplacement depuis la réforme de décembre 2016 — doivent être traitées le 

plus rapidement possible pour assurer un moyen de subsistance au parent bénéficiaire à la fin de chaque 

mois. Une nouvelle application informatique pour la gestion de toutes les prestations familiales a été mise 

en place. La CAE a en plus assumé et mis en place deux réformes d'envergure et a été chargée de la gestion 
et de l'établissement des chèques service-accueil pour les travailleurs frontaliers. Bon nombre d'autres 

services, tels que le service recouvrement, ont été instaurés au cours des années et ont fait leurs preuves. 

Pour l'examen de fin de stage dans la carrière A2, il y a lieu de prévoir une épreuve permettant de pouvoir 

évaluer si les connaissances de la matière spécifique de la CAE soient connues du candidat. Quant aux 
examens de fin de stage respectivement de l'examen de carrière dans la carrière B1, il y a lieu de déplacer 

la rédaction de textes administratifs au moment de l'examen de promotion. En effet, c'est au moment de 

la fin du stage et donc de l'apprentissage interne du candidat, où ses connaissances en matière de 

réglementation nationale et internationale, de même que ses compétences d'analyse et de gestion de 

dossiers doivent être soumises à des épreuves théoriques et pratiques, alors qu'au moment de l'examen 
de promotion, le candidat est déjà en service depuis 6 années, de sorte qu'il est supposé connaître les 

textes à la base de son travail journalier. La même réflexion explique la modification prévue pour la 

carrière C. Pour ce qui est de la carrière D, les épreuves de l'employé sont alignées à celle prévues pour le 

fonctionnaire de la même carrière. 
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De plus il est profité de cette occasion de procéder à des modifications quant à l'appréciation de la réussite 

ou de l'échec du candidat de l'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale. En effet, cette 

appréciation se fera, suite à cette modification, selon les dispositions prévues à l'article 19 du règlement 

grand-ducal du 31 octobre 2018 portant organisation de la formation pendant le stage pour les 

fonctionnaires stagiaires de l'État et des établissements publics de l'État ainsi que du cycle de formation 

de début de carrière des employés de l'État. 

Ad Article 2. 

Sans commentaire 

Ad Article 3. 

Sans commentaire 
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Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l'Etat) 

La demande de renforcement du cadre du personnel de la CAE est principalement basée sur 

l'augmentation constante de la charge de travail incombant aux services de la CAE. 

Les coûts supplémentaires qui découlent de l'augmentation de l'effectif, calculés sur base des paramètres 

sociaux et des rémunérations des agents de l'Etat à appliquer à partir du ler  janvier 2020, sont évalués à 

un total de 2.908.711,64 € sur les années 2020 à 2024. Le total comprend la rémunération brute annuelle 

y compris le treizième mois. 

L'impact financier du projet de règlement grand-ducal est supporté par le budget interne de la CAE. 
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Texte coordonné 

Chapitre ler - Catégories du personnel 

Art. ler. Le personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants comprend : 

a) les titulaires de la fonction de président et de la fonction de premier conseiller de direction auprès 

de la Caisse pour l'avenir des enfants qui en vertu de l'article 404 du Code de la sécurité sociale 

ont la qualité de fonctionnaire de l'Etat ; les nominations à ces fonctions sont faites par le Grand-

Duc. Leur situation est régie par les lois et les règlements concernant les fonctionnaires de l'Etat, 

ainsi que par l'article 2 du présent règlement ; 

b) les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est pas autrement 

disposé par le présent règlement, leur sont applicables les lois et les règlements fixant le régime 

des fonctionnaires de l'Etat ; 

c) les employés assimilés aux employés de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est pas autrement disposé 

par le présent règlement, leur sont applicables les lois et les règlements fixant le régime des 

employés de l'Etat et 

d) les salariés assimilés aux salariés de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est pas autrement disposé par le 

présent règlement, leur situation est régie par le contrat collectif applicable aux salariés de l'Etat. 

Chapitre 2 - Cadre du personnel 

Art. 2. (1) Le cadre du personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants comprend les différentes catégories 

de traitement énumérées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessous. 

(2) Le personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants ayant le statut de fonctionnaire de l'Etat ou de 

fonctionnaire assimilé aux fonctionnaires de l'Etat est classé dans les quatre catégories de traitement A, 

B, C et D. 

La catégorie de traitement A comprend le groupe de traitement A1 et le groupe de traitement A2. Dans 

le groupe de traitement A1, dans lequel sont également classés la fonction de président et la fonction de 

premier conseiller de direction auprès de la Caisse pour l'avenir des enfants, fixée à deux unités, le nombre 

total de l'effectif ne peut pas dépasser sept unités. Le nombre total de l'effectif dans le groupe de 

traitement A2 ne peut pas dépasser une unité quatre unités. 

La catégorie de traitement B comporte le groupe de traitement B1. Le nombre total de l'effectif dans le 

groupe de traitement B1 ne peut pas dépasser seixa-nt-e-s-i* cent unités. 

La catégorie de traitement C comporte le groupe de traitement C1. Le nombre total de l'effectif dans le 

groupe de traitement C1 ne peut pas dépasser vingt deux dix unités. 

La catégorie de traitement D comporte les groupes de traitement D1, D2 et D3. Le nombre total de 

l'effectif dans les groupes de traitement D1, D2 et D3 ne peut pas dépasser une unité. 

(3) Le cadre prévu au paragraphe 2 peut être complété par des employés assimilés aux employés de l'Etat 

et par des salariés assimilés aux salariés de l'Etat sans que l'effectif total de la Caisse pour l'avenir des 

enfants ne puisse dépasser cent vingt cinq cent quarante-deux unités. 

(4) L'article 11 de la loi modifiée du 20 avril 2009 portant création du Centre des technologies de 

l'information de l'Etat ainsi que la réglementation applicable aux administrations de l'Etat concernant la 

prime informatique est applicable au personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants. 
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(5) Pour l'application de l'article 16 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 

les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat et de l'article 29 de la loi modifiée 

du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l'Etat, l'effectif des agents pour 

le calcul du nombre des postes à responsabilités particulières est vérifié annuellement au ler janvier. 

Chapitre 3 - Compétences des organes 

Art. 3. L'application au personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants des dispositions légales et 

réglementaires applicables au personnel des administrations et services de l'Etat se fait conformément 

aux dispositions suivantes : 

1° le terme « administration » désigne la Caisse pour l'avenir des enfants ; 

2° les termes « au service de l'Etat » sont à remplacer par les termes « au service de la Caisse pour 

l'avenir des enfants » ; 

3° les termes « Etat luxembourgeois » sont à remplacer par les termes « la Caisse pour l'avenir des 

enfants » ; 

4° les termes « fonctionnaires de l'Etat » sont à remplacer par les termes « fonctionnaires assimilés aux 

fonctionnaires de l'Etat » ; 

5° les termes « fonctionnaires-stagiaires » sont à remplacer par les termes « fonctionnaires-stagiaires 

assimilés aux fonctionnaires de l'Etat » ; 

6° les termes « employés de rEtat » sont à remplacer par les termes « employés assimilés aux employés 

de l'Etat » ; 

7° les termes « salariés de l'Etat » sont à remplacer par les termes « salariés assimilés aux salariés de 

l'Etat » ; 

8° sans préjudice des dispositions de l'article 1" point a) et des dispositions du présent article, les 

compétences dévolues au Grand-Duc, au Gouvernement, au Conseil de Gouvernement, au ministre 

du ressort et à l'autorité investie du pouvoir de nomination sont exercées par le conseil 

d'administration de la Caisse pour l'avenir des enfants ; 

9° les compétences dévolues au ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique par la loi 

modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l'Etat, excepté 

celles concernant la commission d'appréciation des performances professionnelles, sont exercées 

par le conseil d'administration de la Caisse pour l'avenir des enfants, l'avis du ministre du ressort 

n'étant pas requis ; 

10° les compétences dévolues au ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique, autres que 

celles visées au point 9 concernant les employés de l'Etat et excepté celles concernant les examens-

concours pour l'admission au stage, le changement d'administration et la commission d'appréciation 

des performances professionnelles, sont exercées par le ministre ayant dans ses attributions la 

Famille ; 

110  les attributions dévolues au chef d'administration sont exercées par le président de la Caisse pour 

l'avenir des enfants ; 

12° pour l'application de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant les conditions et les modalités de l'accès 

du fonctionnaire à un groupe de traitement supérieur au sien et de l'employé de l'Etat à un groupe 

d'indemnité supérieur au sien, la commission de contrôle est instituée par le conseil d'administration 

auquel incombe la décision à intervenir ; 
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13° les décisions individuelles concernant l'allocation et le retrait de la prime informatique sont prises 

par le conseil d'administration, la proposition du ministre ayant les Technologies de l'information de 

l'Etat dans ses attributions n'étant pas requise ; 

14° les compétences dévolues au membre du Gouvernement pour la saisine du commissaire du 

Gouvernement chargé de l'instruction disciplinaire conformément au paragraphe 2 de l'article 56 de 

la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat, sont exercées par 

le président de la Caisse pour l'avenir des enfants ; 

15° par dérogation au point 100, les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat adressent leur 

demande de changement d'administration, lorsque celle-ci a pour objet le changement d'une 

institution de sécurité sociale vers une autre institution de sécurité sociale, aux ministres du ressort 

des deux institutions concernées, qui accordent ou refusent le changement sur avis des présidents 

des deux institutions concernées ; 

16° les compétences dévolues au Centre de gestion du personnel et l'organisation de l'Etat par l'article 

76 de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les 

fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des 

Chemins de Fer luxembourgeois sont exercées par le conseil d'administration. 

Chapitre 4 — Engagement, avancements et cessation des fonctions 

Art. 4. Les employés assimilés aux employés de l'Etat et les salariés assimilés aux salariés de l'Etat sont 

engagés par le conseil d'administration de la Caisse pour l'avenir des enfants sur contrat écrit signé par le 

président du conseil d'administration. 

Art. 5. Toute admission au stage, toute nomination définitive, toute promotion ainsi que toute démission 

et toute mise à la retraite des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat de la Caisse pour 

l'avenir des enfants sont documentées par un titre signé par le président du conseil d'administration. 

Chapitre 5 — Formation et examens 

Art. 6. La formation spéciale des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat et des employés 

assimilés aux employés de l'Etat en vue de leur préparation à la partie de l'examen de fin de stage 

sanctionnant la formation spéciale et à l'examen de promotion est organisée suivant les conditions et 

modalités applicables à la Caisse pour l'avenir des enfants. 

Art. 7. (1) L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires assimilés aux 

fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, porte sur les 

matières suivantes : 

1. Connaissances générales en matière de sécurité sociale et connaissances détaillées sur la 

législation et la réglementation nationale et internationale de même que sur l'organisation, 

les missions, les attributions et la gestion de la Caisse pour l'avenir des enfants (60 points) ; 

2. Rédaction d'un mémoire sur un sujet fixé par la commission d'examen (120 points). 

(2) L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires assimilés aux 

fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, porte sur les 

matières suivantes : 
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1. Standards et pratique professionnelle (60 points) Connaissances générales en matière de 

sécurité sociale et connaissances détaillées sur la législation et la réglementation nationale et 

internationale de même que sur l'organisation, les missions, les attributions et la gestion de 

la Caisse pour l'avenir des enfants (60 points); 

2. Rédaction d'un mémoire sur un sujet fixé par la commission d'examen (120 points). 

Art. 8. (1) L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires assimilés aux 

fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, porte sur les 

matières suivantes : 

1. Connaissances générales sur la législation et la réglementation nationale et internationale 

applicables à la Caisse pour l'avenir des enfants (120 points); 

2. Connaissances détaillées en relation avec les missions du candidat (60 points) 

3. Rédaction de textes administratifs (60 points). 

{2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

1. Rédaction d'une note administrative (120 points) ; 

(2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, porte sur la matière suivante :  

Rédaction de textes administratifs (120 points).  

Art. 9. (1) L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires assimilés aux 

fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, porte sur les 

matières suivantes : 

1. Connaissances générales sur la législation et la réglementation nationale applicables à la 

Caisse pour l'avenir des enfants (120 points) ; 

2. Connaissances détaillées en relation avec les missions du candidat (60 points). 

{2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement C, groupe de traitement Cl, porte sur les matières suivantes : 

applicables à la Caisse pour l'avenir des enfants (120 points);  

2,—Réelac-ti-e-R-cl-e-textes-a-el-m-ifiistr-ati-f-s-(60 points), 

(2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, porte sur la matière suivante :  

Rédaction de textes administratifs (120 points).  

Art. 10. (1) L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires assimilés aux 

fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement D, groupes de traitement D1, D2 et D3, 

porte sur les matières suivantes : 
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1. Notions générales en matière de sécurité sociale (60 points) ; 

2. Pratique professionnelle (120 points). 

(2) L'examen de promotion des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement D, groupes de traitement D1, D2 et D3, porte sur les matières suivantes : 

1. Rapports en relation avec les missions du candidat (60 points) ; 

2. Pratique professionnelle (120 points). 

Art. 11. L'examen de carrière des employés de l'Etat assimilés aux employés de l'Etat relevant de la 

catégorie d'indemnité B, groupe d'indemnité B1, porte sur les matières suivantes : 

1. Connaissances générales sur la législation et la réglementation nationale et internationale 

applicables à la Caisse pour l'avenir des enfants (120 points) ; 

2. Connaissances détaillées en relation avec les missions du candidat (60 points) i, 

3. Rédaction de textes administratifs (60 points). 

Art. 12. L'examen de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la catégorie 

d'indemnité C, groupe d'indemnité C1, porte sur les matières suivantes : 

1. Connaissances générales sur la législation et la réglementation nationale applicables à la 

Caisse pour l'avenir des enfants (120 points) ; 

2. Connaissances détaillées en relation avec les missions du candidat (60 points). 

Art. 13. .ge-x3-riie-n-ele-Gcl-r-Fi4r-e-ele-s-em-p-l-Gyé5-3-5si-mi1é5-3-ux-e-mpleyés--€1-e-lLE-t-3-t-r-e-1-ev3-Rt-el-e-1-3--e3tége-r-i-e 

d'indemnité D, groupes d'indemnité D1, D2 et D3 porte sur les matières suivantes : 

1. Notions indispensables sur l'organisation des institutions de sécurité sociale (60 points);  

points). 

L'examen de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la catégorie d'indemnité 

D, groupes d'indemnité D1, D2 et D3 porte sur les matières suivantes :  

1. Notions générales en matière de sécurité sociale (60 points) ; 

2. Pratique professionnelle (120 points).  

Chapitre 6 - Modalités des examens 

Art. 14. Les conditions d'admissibilité des candidats ainsi que la procédure à suivre dans les examens sont 

celles prévues par les dispositions réglementaires applicables au personnel des administrations de l'Etat 

et-Ret-a-FAffleet-l-e-r-ègl-ement-gFarld-du-eal-mo-el-if-i-é-elti--1-2,-aw-i-1-1-9-84-ciéte-Fm441-ant-la-grec-éd-EfFe-des 

commissions d'examen de l'examen de fin de stage et de l'examen de promotion dans les administrations 

et services de l'Etat, sans préjudice des dispositions contraires du présent règlement. 

L'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale et l'examen de promotion sont organisés  

conformément aux dispositions du règlement grand-ducal modifié du 13 avril 1984 déterminant la  

procédure des commissions d'examen, de l'examen de fin de formation spéciale pendant le stage et de  

l'examen de promotion dans les administrations et services de l'Etat.  
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Art. 15. La Commission prononce l'admission ou l'échec des candidats d'après les règles suivantes : 

Le candidat qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points et au moins la moitié des points 

dans chaque branche a réussi. 

Le candidat qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points, mais qui n'a pas obtenu la 

moitié des points dans une ou deux branches, doit se présenter à un examen d'ajournement dans ces 

branches dont le résultat décide de son admission. 

Le candidat qui n'a pas obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points a échoué. 

second échec entraîne l'élimination définitive du candidat. 

(1) L'appréciation de la réussite ou de l'échec du candidat à l'examen de fin de stage sanctionnant la 

formation spéciale prévu par le présent règlement se fait conformément à l'article 19 du règlement grand-

ducal du 31 octobre 2018 portant organisation de la formation pendant le stage pour les fonctionnaires 

stagiaires de l'État et des établissements publics de l'État ainsi que du cycle de formation de début de 

carrière des employés de l'État.  

(2) Le candidat à l'examen de promotion qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points 

et au moins la moitié des points de chaque matière a réussi.  

Le candidat qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points sans avoir obtenu la moitié au 

moins des points dans une matière est ajourné dans cette matière. Le candidat qui n'a pas obtenu au 

moins la moitié des points à l'examen d'ajournement, a échoué à l'examen.  

A échoué à l'examen de promotion le candidat qui n'a pas obtenu au moins les trois cinquièmes du total 

des points ou celui qui a obtenu au moins les trois cinquièmes du total des points mais qui n'a pas obtenu 

la moitié au moins du total des points dans plus d'une matière.  

Le candidat qui a subi un échec à l'examen de promotion peut se présenter une nouvelle fois à l'examen. 

En cas de second échec, le candidat peut se présenter une dernière fois à l'examen de promotion après 

un délai minimum de cinq ans conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi modifiée du 16 avril 

1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État.  

(3) Le candidat à l'examen de carrière qui a obtenu une note finale d'au moins trois cinquièmes du total 

des points et une note suffisante dans chacune des matières a réussi. Est considérée comme insuffisante, 

la note qui n'atteint pas la moitié du total des points attribués à une matière de l'examen.  

Le candidat qui a obtenu une note finale d'au moins trois cinquièmes du total des points et une note 

insuffisante dans une matière de l'examen doit passer un examen d'ajournement dans cette matière. Cet 

examen d'ajournement décide de sa réussite.  

Le candidat doit se présenter à l'examen d'ajournement dans le délai de quatre mois suivant la décision 

de la commission. A défaut, il est considéré comme ayant échoué à l'examen.  

Le candidat qui n'a pas obtenu une note finale d'au moins trois cinquièmes du total des points ou qui a 

obtenu plus d'une note insuffisante a échoué.  
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Chapitre 7 — Commission d'examens 

Art. 16. Les membres effectifs et suppléants des commissions d'examen sont nommés par le président du 

conseil d'administration parmi les agents d'une institution de sécurité sociale ou du ministère ayant dans 

ses attributions la Famille ayant un rang supérieur à celui des candidats à examiner. 

Pour chacun des examens visés par le présent règlement et afin de représenter le personnel concerné, un 

observateur est nommé par le président du conseil d'administration sur proposition de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics. 

Les indemnités allouées aux membres de la commission sont les mêmes que celles prévues pour les 

membres de la commission d'examen pour les différents grades dans les administrations de l'Etat. 

Chapitre 8 - Disposition transitoire 

Art. 17. Les dispositions du règlement grand-ducal modifié du 7 janvier 1999 concernant les conditions de 

promotion et d'avancement restent en vigueur pendant la période transitoire de cinq ans à partir du ler  

octobre 2015 visée par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 

et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat et par la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant 

le régime des indemnités des employés de l'Etat si elles s'avèrent plus favorables. 

Chapitre 9 - Mise en vigueur 

Art. 18. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier du mois qui suit sa publication au 

Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

Art. 19. Notre Ministre de la Famille, de l'Intégration et à la Grande Région, notre Ministre de la Fonction 

publique et de la Réforme administrative et notre Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent règlement. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnées du projet 

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s) 

Date : 

Avant-projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 6 
octobre 2018 concernant le statut du personnel de la Caisse pour l'avenir des 
enfants 

Ministère de la Famille, de l'Intégration et à la Grande Région 

Pierre LAMMAR, Premier Conseiller de Gouvernement; 
Marc KONSBRUCK, Attaché 

247-83618 / 247-83621 

pierre.lammar@fm.etat.lu  / marc.konsbruck@fm.etat.lu  

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet d'adapter le cadre du 
personnel de la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) suite à : 
- la dernière augmentation de postes intervenue suite au numerus clausus de 
l'année 2019 ; 
- la procédure commune d'augmentation des effectifs des institutions de la 
sécurité sociale. 
De même il est profité de cette pour adapter les matières à apprendre pour les 
examens de fin de stage, de carrière et de promotion pour différentes catégories 
de personnel. 

15/06/2020 

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s) : 

; Téléphone : 

; Courriel : 

Objectif(s) du projet : 
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Caisse pour l'avenir des enfants 
Inspection générale de la sécurité sociale 
Ministère de la Fonction publique 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

Mieux légiférer 

Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : E oui E Non 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques / Observations : 

Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions libérales : 

- Citoyens : 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Remarques / Observations : 

El Oui FI Non 

El Oui E Non 

E Oui E Non 

Ili Oui El Non 

1  N.a. : non applicable. 

 

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? E Oui Non 

  

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et E Oui E Non 
publié d'une façon régulière ? 

Remarques / Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ? 

Remarques / Observations : 

E Oui Non 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

6 
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coût administratif 3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire) 

C Oui Non 

 

 

2 11 s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.). 

EJ Ou i C Non j N.a. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

El Oui D Non N.a. 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu) 

Le projet prévoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? D oui C Non [si N.a. 

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? C Oui D Non El N.a. 

- le principe que l'administration ne pourra demander des C Oui C Non rz N.a. 
informations supplémentaires qu'une seule fois ? 

fl Oui D Non N.a. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? 

C Oui C Non N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

Sinon, pourquoi ? 

Le projet contribue-t-il en général à une : 

a) simplification administrative, et/ou à une 

b) amélioration de la qualité réglementaire ? 

Remarques / Observations : 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau 
système ? 

El Oui IS Non 

E Oui Non 

E oui E Non N.a. 

Oui Non 

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée ? 

111 Ou i E] Non N.a. 

    

Si oui, lequel ? 

Remarques / Observations : 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

D oui 
D Oui 

El Non 

E Non 

Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? 

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

E oui D Non neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : 

Non D Oui négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

N.a. Oui D Non 
16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? 

7-1  fl Oui D Non N.a. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation' ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

Egalité des chances 

1 15 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

Directive « services » 

www.eco.publiciu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
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5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de D Oui 11 Non N.a. 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.publiciu/attributions/dg2/d_consommation/d march int rieur/Services/index.html  
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